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1. Objet de la consultation 

 La présente consultation a pour objet un chantier de terrassement dans le cadre d’un 

projet plus vaste de requalification d’une ballastière en zone humide alluviale sur le territoire 

communal de Charny-sur-Meuse. La nature du projet et le descriptif technique sont détaillés 

dans la partie 3 « descriptif technique ». 

 

2. Localisation 

L’opération de terrassement sera à réaliser au niveau d’une ballastière, située à 

proximité du fleuve Meuse, sur les parcelles AA n°2 et 3 sur le territoire communal de 

Charny-sur-Meuse.  

 

Localisation de la zone visée par le projet (www.geoportail.fr) 
 

 

 

 

 

Emprise du projet 



 

 

Zone concernée par le projet : parcellaire cadastrale (www.geoportail.fr) 

 

3. Descriptif technique 

• Création d’un chenal de connexion entre la ballastière et le fleuve Meuse 

Afin de convertir la ballastière en une zone humide alluviale ayant une connexion pérenne 

avec le fleuve, un chenal de connexion sera créé. Ce dernier aura une longueur 70 m et une 

largeur en gueule de 21 m (sauf au niveau de l’implantation de la passerelle) qui s’élargira au 

niveau de la connexion donnant sur le fleuve. Les berges seront aménagées en pentes 

relativement douces (33 à 35%) au regard de la profondeur maximale de 3 m qui existera 

entre le fond du chenal avec la berge sud (surélevée par des remblais). La pente du chenal 

côté nord sera aménagée de manière à créer une banquette plane d’une largeur de 3 m dont la 

cote sera calée à environ 15 cm en dessous du niveau d’eau du fleuve pour un débit moyen au 

mois de mai. Le fond du chenal sera calé à la cote de la hauteur d’eau du fleuve à l’étiage 

(QNMA 5). Le volume total de matériaux à extraire est de 3000 m3 non foisonnés, soit 

environ 4500 m3 foisonnés. 
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1 : ballastière de 1 ha 

2 : aire d’accueil des camping-cars 

3 : annexe hydraulique restaurée en 2007 

4 : fleuve Meuse 

 

4 
Emprise du projet 



 

 

 

Cote des travaux et localisation de 2 profils en travers au niveau du futur chenal 

A 

B 

C 

D 



Au niveau du rétrécissement situé à l’emplacement de la passerelle (profils CD), la berge 

sera constituée de blocs de calcaire non gélifs ayant une taille relativement standardisée de 

100 × 60 × 60 cm. Les blocs seront disposés en escalier comme présenté dans le schéma ci-

dessous. 210 tonnes de blocs de calcaire seront nécessaires pour cette opération (soit un 

volume de 83 m3 correspondant à environ 230 blocs). 

 

Schéma de la disposition des blocs 

 

 

Photographie illustrant la disposition de blocs en escaliers 



L’emplacement du futur chenal se situe sur une zone de remblais. Le niveau du sol est 

surélevé d’environ 60 à 100 cm par rapport au terrain naturel mesuré sur les parcelles 

voisines. Dans la mémoire collective locale, cette zone était occupée dans le passé par un 

abattoir et plus récemment par les sanitaires du camping. Le bâtiment a été détruit il y a 

quelques années et des remblais inertes (béton, pierres de taille calcaire) sont présents en 

surface. Afin de lever les doutes sur la nature des matériaux présents dans les remblais, 12 

sondages ont été réalisés à des profondeurs comprises entre 100 et 160 cm. Les localisations 

des différents sondages pédologiques sont visualisables sur la photographie aérienne ci-

dessous. 

 

Localisation des 12 sondages pédologiques réalisés 

Les sondages ont permis de confirmer la présence de remblais sur la zone. Ces derniers 

sont majoritairement composés d’un mélange d’argile, de grève et de pierres fines de calcaire 

(71%). 27% sont composés de pierres de 

taille de calcaire, 2% de gros blocs de 

calcaire et béton. Enfin, 1% correspond 

à d’autres matériaux de construction 

inertes. L’annexe 1 présente des 

photographies des 12 points de sondage 

réalisés. 

Composition des remblais sur la zone du futur chenal 



La figure ci-dessous illustre les matériaux rencontrés dans chacun des sondages. 

 

Résultats des sondages pédologiques réalisés sur la zone du futur chenal 

 

Ponctuellement, il a été trouvé des morceaux de métal et des câbles alimentant l’ancien 

bâtiment. En surface, une fine épaisseur de bitume est également présente sur une surface 

d’environ 150 m². Afin d’extraire les matériaux qui ne pourront pas être adaptés au régalage 

dans le plan d’eau, le service technique de la FDPPMA 55 commandera des bennes afin de les 

évacuer en décharge. 



  

Exemple d’éléments trouvés lors du sondage et qui seront à déposer dans une benne qui sera 

commandée par le maître d’ouvrage 

 

• Création d’une banquette dans le plan d’eau avec les matériaux de régalage 

Les matériaux qui seront extraits de la zone de terrassement du chenal seront triés afin de 

séparer les matériaux issus d’un mélange argile/grève/terre des remblais grossiers (pierres de 

taille, béton). Les matériaux (4 500 m3 foisonnés) seront ensuite déplacés à une distance de 

100 m, puis régalés dans le plan d’eau pour former une banquette dont les caractéristiques 

sont présentées dans la figure ci-dessous. Une large zone sera terrassée à une cote située à 

environ 15 cm en dessous du niveau d’eau du fleuve pour un débit moyen au mois de mai. 

 

Cotes des travaux et localisation de la future banquette 



 

Cotes des travaux et modélisation des pentes des berges 

 

Le dépôt des matériaux issus du terrassement du chenal va remplacer la vase jusqu’au 

substrat solide situé sous celle-ci. Actuellement, au niveau la future banquette, l’épaisseur de 

vase est très hétérogène, variant de 0 à 1 m sans cohérence (figure ci-dessous).  

 

Epaisseur de vase au niveau de la zone de la future banquette 



L’opération de régalage des matériaux dans le plan d’eau se fera à l’étiage. Elle devra 

être mise en œuvre avec des engins permettant de travailler proprement et directement dans le 

plan d’eau sans emprunter la berge située au nord du plan d’eau. 

 

Descriptif des zones d’intervention pour l’opération de régalage des matériaux permettant de 

créer une banquette dans le plan d’eau 

Berge nord 

Zone de création 

du chenal 

Zone envisageable pour 

le tri des matériaux 

Zone de régalage des matériaux 

(création de la banquette) 

Cheminement à 

privilégier pour 

le transport des 

matériaux de 

régalage 

Vue de la zone à l’étiage 

Vue de la zone à l’étiage 



• Installation d’équipements 

Le marché de terrassement comporte aussi l’installation d’équipements qui seront 

commandés par le maître d’œuvre. 

L’entreprise sera en charge de la pose d’une passerelle de 14 m de longueur par 1,40 m 

de largeur au-dessus du chenal de connexion qui sera créé entre le plan d’eau et le fleuve. 

L’entreprise sera en charge de créer des culées de béton adaptées pour la fixation de la 

passerelle. Un schéma de principe de la passerelle est présenté en annexe 2 et des plans 

d’exécution seront fournis par l’entreprise Marcanterra ultérieurement. La passerelle sera à 

décharger lors de la livraison et aura un poids estimé à 4 tonnes. 

 

Exemple de l’installation d’une passerelle similaire à celle qui sera à installer 

L’entreprise sera en charge de la pose d’un 

ponton de 20 m² (4 m de large par 5 m de longueur) 

qui sera construit en chêne et robinier. Il reposera sur 

6 pieux qui seront scellés dans des plots bétons 

dimensionnés pour assurer la stabilité et la longévité 

de l’aménagement. Un schéma de principe du ponton 

est présenté en annexe 3 et des plans d’exécution 

seront fournis par l’entreprise Marcanterra 

ultérieurement. La passerelle sera à décharger lors de 

la livraison. 

 

 

Schéma de principe du ponton 



L’entreprise sera en charge de la pose d’une clôture basse en pin traité 1 lisse. Elle fera 

100 m linéaire et sera composée de 52 poteaux de 1,50 m de longueur qui seront scellés dans 

des plots bétons sur la moitié de leur longueur. Un schéma de principe de la clôture est 

présenté en annexe 4 et des plans d’exécution seront fournis par l’entreprise Marcanterra 

ultérieurement. Le matériel de la clôture sera à décharger lors de la livraison. 

 

Exemple de l’installation d’une clôture similaire à celle qui sera à installer 

 

L’entreprise sera en charge 

d’installer 1 piquet d’acier inox de section 

80 mm/80 mm et 3 m de longueur dont 1 m 

sera scellé dans un socle béton dans le sol à 

l’image de la figure ci-contre. Sur ce piquet, 

la FDPPMA 55 installera un coffret 

électrique. 

 

 

 

 

Exemple d’installation d’un piquet similaire 

à celui qui sera à installer 



L’entreprise sera en charge de déplacer et de d’installer 10 poteaux de 10 m de 

longueur de 20 cm de diamètre afin de permettre l’installation d’un filet derrière un des buts 

du stade de football situé à proximité de la ballastière. 2 poteaux seront récupérés sur place 

(présentés sur la figure ci-dessous) et 8 autres seront à aller chercher au siège social de la 

FDPPMA 55 à Nixéville-Blercourt. 

Déplacement des piquets et installation de nouveaux piquets derrière un but de foot 

 

 

 

 

 

 

 



4. Bordereau de prix 

 

Projet de requalification d’une ballastière en zone humide alluviale à Charny-sur-Meuse 

Lot n°2 : Terrassement 

Maître d’ouvrage : AAPPMA « La Goujonnière Meusienne » 

Maître d’œuvre : Fédération de la Meuse pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

Désignation Unité Qté
Prix 

unitaire (€)
Prix total (€)

Installation de chantier Fft 1

Terrassement du chenal de connexion (volume foisonné) m
3 4 500

Tri des matériaux du chenal de connexion avant régalage m
3 4 500

Régalage des matériaux dans le plan d'eau pour former une banquette (distance de 100m 

de la zone de creusement du chenal)
m

3 4 500

Fourniture et installation de blocs de calcaire non gélifs d'une taille relativement 

standardisée (100 × 60 × 60 cm)
Tonnes 210

Installation d'une passerelle de 12 m de longueur pour 1,40 m de largeur scellée sur 

culées en béton
Fft 1

Installation d'un ponton de 20 m² (4 m de large par 5 m de longueur) dont les pieux sont 

seront scellés dans des socles en béton enterrés
Fft 1

Installation d'une clôture basse en pin traité 1 lisse de 100 m linéaire (poteaux scellés 

dans des socles en béton enterrés)
Fft 1

Installation d'un piquet d'acier dans un socle béton enterrés Fft 1

Déplacement et installation de 10 poteaux dans des socles béton enterrés Fft 1

Déchargement des aménagements qui seront livrés sur site (incluant un déplacement si la 

livraison n'intervient pas en même temps que les opérations de terrassement)
Fft 1

Total H.T

T.V.A 

Total T.T.C  

 

Date de l’offre  

(si utilisation du bordereau pour présenter l’offre 

financière) 

 

Signature et/ou cachet de l’entreprise 

(si utilisation du bordereau pour présenter l’offre 

financière) 

 



5. Période d’intervention 

Les travaux devront se dérouler en période d’étiage du fleuve Meuse de l’année 2021. 

L’entreprise devra donc intervenir entre le mois d’août et octobre 2021 afin de limiter le 

risque d’interrompu du chantier par une hausse précoce du niveau d’eau dans le fleuve. 

 
2021 

 J J A S O N D 

Traitement de la végétation 
              

■ Calendrier défini pour la réalisation des travaux 
 

 

Pour information, le pont routier reliant la commune de Charny-sur-Meuse à celle de 

Bras-sur-Meuse (D 115) sera fermé entre le mois de mai et octobre 2021. 

 

6. Contenu de l’offre remise 

Le candidat souhaitant répondre à cette consultation devra fournir : 

- Une fiche technique indiquant les coordonnées du candidat, sa qualité, les 

caractéristiques sommaires de son entreprise. 

- Un dossier technique qui devra notamment préciser : 

o La méthodologie générale d’intervention (notamment la mise en œuvre des 

matériaux dans le plan d’eau) ; 

o Le matériel utilisé en lien avec la méthodologie d’intervention ; 

o Les moyens humains mis en œuvre sur le chantier ; 

o Les éléments permettant de limiter les impacts sur le milieu naturel ; 

o Les éléments permettant de limiter les perturbations sur des parcelles 

voisines (prairie, aire d’accueil des camping-cars, terrain de football, 

route…) et les mesures de sécurisation du chantier ; 

o Le calendrier prévisionnel de réalisation de l’ensemble des phases du 

chantier. 

- Une offre de prix qui sera définie à partir de bordereau des prix. 

 

 



 

7. Remise des offres 

 Les offres devront être remises pour le 2 juillet 2021, à 12h. Les offres pourront être 

envoyées par courrier à l’adresse ci-dessous ou par mail à pdpg.peche55@gmail.com. 

  

Fédération de la Meuse pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

Lieu-dit Moulin Brûlé 

55120 NIXEVILLE BLERCOURT 

 

 

8. Critères de notation et d’attribution du marché 

 L’analyse des offres s’effectuera par application des critères suivants : 

- Prix : 40% 

- Valeur technique : 60% 

 

Après analyse des offres par le service technique de la FDPPMA 55, le marché sera 

attribué par délibération de la Commission technique de la FDPPMA 55, maître d’œuvre du 

projet et qui réalise une assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’AAPPMA « La Goujonnière 

Meusienne ». L’entreprise retenue sera informée par courrier et celles n’ayant pas été retenues 

seront informées par le service technique de la Fédération. 
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Annexe 1 : Photographies des sondages pédologiques réalisés le 3 mars 2021 au niveau 

du futur chenal de connexion 

• Sondage n°1 

 

 



• Sondage n°2 

 

 



• Sondage n°3 

 

 



• Sondage n°4 

 

 



• Sondage n°5 

 

 



• Sondage n°6 

 

 



• Sondage n°7 

 

 



• Sondage n°8 

 

 



• Sondage n°9 

 

 



• Sondage n°10 

 

 



• Sondage n°11 

 

 



• Sondage n°12 

 

 



Annexe 2 : Schéma de principe de la passerelle 

 
 

 



 

 

 

 



Annexe 3 : Schéma de principe du ponton 

 

 



Annexe 4 : Schéma de principe de la clôture 

 

 


